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ÉLECTIONS MUNICIPALES (15 et 22 mars) :  
vos démarches pour l’établissement d’une 
procuration

SUPPRESSION DU DROIT D’INSCRIPTION 
À LA BIBLIOTHÈQUE POUR 
LES VAUHALLANAIS

BONNE ANNÉE 2026 ! 

L’ équipe municipale et le personnel communal 
souhaitent aux Vauhallanaises et aux Vauhallanais 
une très belle année 2026 !

Bernard GLEIZE, Maire de Vauhallan, et l’équipe 
municipale vous attendent à la Cérémonie des Vœux du 
Maire, organisée le dimanche 25 janvier 2026 à 10 h 30, 
dans la salle Polyvalente de Vauhallan.

À l’issue du traditionnel discours, la municipalité vous 
convie à partager une collation afin de débuter l’année 
2026 dans la sérénité et la bonne humeur !

Depuis le 1er janvier 2026, 
les Vauhallanais et plus 
largement, les habitants de 
la Communauté Paris-Saclay, 

n’ont plus de cotisation annuelle à payer pour emprunter 
des documents à la bibliothèque Gérard de Nerval suite 
à la décision municipale votée en décembre 2025. Il sera 
néanmoins toujours nécessaire de s’inscrire auprès de 
l’établissement en présentant une pièce d’identité.

Nous espérons que ce changement permettra à un plus 
grand nombre de Vauhallanais de bénéficier des services de 
la bibliothèque.

Bonne année 2026 !

La prochaine élection des Conseillers municipaux 
et communautaires auront lieu les 15 et 22 mars 
2026.

Les conseillers sont élus pour 6 ans par les électeurs 
français et européens inscrits sur les listes électorales.

En cas d’indisponibilité pour venir voter, deux solutions 
s’offrent à vous pour établir une procuration :

1) �Une Téléprocédure (à privilégier) par l’intermédiaire du 
site « maprocuration.gouv.fr ».

	� Vous devez après enregistrement de votre téléprocédure 
vous rendre en gendarmerie ou dans un commissariat de 
police pour finaliser votre demande en vous munissant de 
votre pièce d’identité et de la référence de votre demande 
reçue par mail.

	� Un email de validation vous sera transmis dans les minutes 
qui suivront votre passage devant l’autorité habilitée.

2) �L’utilisation d’un formulaire Cerfa Papier (accessible sur 
www.service-public.fr ou à la mairie) à compléter puis à faire 
valider par l’autorité habilitée (gendarmerie ou police, 
agent consulaire). Il faudra vous munir d’une pièce d’identité.

Rappel : depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez donner 
procuration à un 
électeur inscrit dans une 
commune différente de 
la vôtre. Le mandataire 
doit néanmoins se 
rendre dans le bureau de 
vote du mandant pour 
voter à sa place.

Ja n vier 20
26
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INSCRIPTIONS DANS LES 
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 

L’ADSL PREND SA RETRAITE, LA FIBRE PREND 
LA RELÈVE !  

C ette démarche concerne les 
enfants qui font leur première 
rentrée à l’école maternelle en 
septembre 2026 ou pour chaque 

nouvel arrivant dans la commune.

Une procédure dématérialisée sur le site 
Internet de la commune est mise en place 
pour faciliter vos démarches.

Toutes les 
informations, 
étapes à suivre et 
documents à remplir, 
sont sur le site 
www.vauhallan.fr, 
rubriques « À TOUT 
ÂGE », « les écoles », 
« formalités écoles ».

Une fois tous les documents réceptionnés, 
puis l’inscription validée, un rendez-vous 
sera fi xé avec la directrice de l’établissement 
scolaire concerné.

Quant aux demandes de dérogation, si 
vous êtes domiciliés à Vauhallan et que 
vous souhaitez scolariser vos enfants dans 
une autre commune, vous devez faire une 
demande spécifi que auprès du service 
scolaire de la mairie de Vauhallan.

Plus d’informations auprès de 
Sonia MEZOUGHI, en charge du service 
scolaire : scolaire@vauhallan.fr 
/ 01 69 35 53 13

VAUHALLAN REJOINT LE SYNDICAT DES EAUX D’ÎLE-DE-FRANCE !

L e Syndicat des Eaux d’Ile-
de-France (SEDIF) est un 
établissement public
créé en 1923, responsable 

de l’alimentation en eau potable 
de 4 millions de personnes dans 
133 communes en Île-de-France.

Les communes de Vauhallan et de Saclay 
ont décidé d’intégrer à compter du 1er

janvier 2026 le SEDIF et de rejoindre 
ainsi les communes d’Igny, Palaiseau, Massy, 
Verrières-le-Buisson et Wissous en Essonne.

Ce choix doit permettre aux deux communes 
de bénéfi cier à terme :

• d’un réseau maîtrisé et sécurisé ;

•  du savoir-faire technique et patrimonial
du SEDIF ;

•  d’une politique d’investissements
dans le renouvellement du réseau sans 
équivalent en France.

Avec cette adhésion au SEDIF, les communes 
de Vauhallan et Saclay visent une 
amélioration de la performance du service 
de l’eau, une diminution des fuites et une 
modernisation des infrastructures afi n de 
préserver durablement la ressource en eau.

La fourniture de l’eau potable par le SEDIF 
débutera à partir de 2030. Jusque-là, 
cette dernière ainsi que la facturation des 
consommations continueront, dans le cadre 
du contrat actuel, à être assurées par SUEZ. 

Pour en savoir plus : sedif.com

À propos du SEDIF : 
C’est le plus grand service 
public de l’eau en France 
et l’un des premiers dans 
le monde. Ses usines 
principales, qui puisent 
dans les grands cours 
d’eau franciliens (Seine, 
Marne, Oise), produisent 
quotidiennement plus de 
750 000 mètres cubes 
d’eau et son réseau de 
distribution compte près 
de 8 000 kilomètres de 
canalisations.

D ésormais en fi n de vie, le réseau cuivre ferme défi nitivement 
pour être remplacé par la fi bre optique. 

Dans notre commune, le déploiement du réseau de fi bre 
optique a été confi é en 2011 à la société CAPS THD sur 

initiative de la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay. Ce déploiement 
est terminé et 99,9 % des logements sont éligibles*.

À Vauhallan, le processus de suppression du cuivre est engagé. Le réseau sera 
défi nitivement coupé en janvier 2027. Si vous disposez d’un abonnement 
à la téléphonie fi xe (prise en T) ou à Internet (ADSL/VDSL), nous vous 
invitons à contacter un opérateur au plus tôt pour souscrire un abonnement 
fi bre optique et ainsi conserver votre numéro de téléphone actuel. 

Plus d’informations sur : treshautdebit.gouv.fr 
ou https://www.capstreshautdebit.fr/ 
*Si vous pensez faire partie des 0,1% non éligibles, adressez un email à :
contact.caps@capstreshautdebit.fr 

LA SAINT-VINCENT À VAUHALLAN : 
samedi 31 janvier 2026 de 14 h à 17 h

À l'occasion de la Saint-Vincent, le 
Syndicat d’Initiative de Vauhallan 
(SIV) et les « Racines du Temple » 
proposent de :

• 14 h à 17 h : vin, vin chaud, tisanes, pains, 
productions locales,
• 16 h : conte avec Titane,
• 16 h 30 : présentation du vignoble.

Rendez-vous au vignoble de Vauhallan au 25 chemin de Limon.

Par ailleurs, à 14 h, le Syndicat d’Initiative de Vauhallan présentera le vitrail 
Saint-Vincent dans l’église Saint-Rigomer et Sainte-Ténéstine.

Plus d'information : si.vauhallan@laposte.net
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CARNAVAL : Vauhallan fait son cinéma le 
samedi 21 mars 2026 à partir de 14 h 30 

Le samedi 21 mars à partir de 14 h 30, Vauhallan devient 
un plateau de tournage à ciel ouvert. 
Une grande parade unique traverse le village, portée par 
les costumes, les personnages et l’imaginaire du cinéma !

Icônes cultes, héros, silhouettes mythiques et univers de fi lms 
prennent vie dans les rues.
Ici, personne ne reste spectateur, chacun devient acteur du 
spectacle !

Préparez votre costume, entrez dans le décor et faites partie du 
fi lm ! 
Renseignements : comitedesfetes.vauhallan@gmail.com

SOIRÉE « DISCO PARTY » : 
vendredi 6 février 2026 de 20 h à 2 h 

BAC JAUNE : les bons gestes de tri

LA KERM'S DES SABLONS DE L’APEIV : 
dimanche 1er février 2026 de 14 h 30 à 17 h 30

P our rappel, 
l’Association des 
Parents d’Élèves 
Indépendants de 

Vauhallan (APEIV) propose 
la Kerm’s des Sablons le 
dimanche 1er février 2026 
de 14 h 30 à 17 h 30 dans la 
salle Polyvalente !

Dans une ambiance de 
fête foraine, les enfants 
des écoles maternelle et 
élémentaire des Sablons découvriront des stands de jeux
adaptés à tous les âges et pourront profi ter de la buvette. 
Cette année, Michelle AYAMI, artiste japonaise, sera présente 
pour créer des sculptures sur ballon à l’effi gie des héros 
préférés des enfants (Pokémon, Labubu, Stitch, Hello Kitty, 
Mario…) !

Les bénéfi ces seront intégralement reversés aux 
coopératives scolaires des écoles de Vauhallan.

Renseignements : apeiv.vauhallan@gmail.com

Les enfants comptent sur vous !

L e Comité des Fêtes (CdF) transforme 
Vauhallan en véritable machine à groove 
pour une nuit Disco en deux temps.
Première partie : karaoké pour libérer les 

voix, créer l’émotion et chauffer la salle.
Deuxième partie : dance fl oor, quand les corps prennent le 

relais et que la fête bascule en mode club.
Paillettes, tubes, énergie collective et looks iconiques : tout 
est réuni pour une expérience immersive et festive.
Tarif (dans la limite des places disponibles) : 
12 (soirée réservée aux 14 ans et plus, dans la limite 
des places disponibles) - préventes en mairie.
Renseignements : comitedesfetes.vauhallan@gmail.com

N os amis du club Cap Running Igny vous donnent 
rendez-vous le samedi 7 février sur la place 
François Collet à Igny, pour la 6e édition de la 
course nocturne « la Trifouillette Blanche ».

Les parcours 2025 ont été reconduits en 2026 (10 et 20 km) 
et Vauhallan est de nouveau mise à l’honneur avec le 
parcours de 20 km !

Renseignements : 
www.caprunningigny.fr/trifouillette-blanche  

« C’est en plastique, donc 
ça va dans le bac jaune ». 
Une  phrase entendue (trop) 
souvent et malheureusement 

fausse. Le bac jaune n’est pas celui 
des objets en plastique, même petits 
ou cassés (jouets, pots de fl eur, 
stylos, tubes de colle…).
Le bac jaune est dédié aux 
emballages :
•  Bouteilles, pots, barquettes, fi lms 

plastiques…

POURQUOI ?
Parce que seuls les emballages sont 
traités au centre de tri du SIOM. 
Les objets en plastique, même s’ils sont recyclables ailleurs, 
ne passent pas par cette fi lière.

DANS LE BAC JAUNE, ON MET AUSSI :
• les emballages en aluminium/acier,
• les emballages en carton,
• les papiers, journaux, magazines.

QUELQUES QUESTIONS RÉCURRENTES :
•  Doit-on laver les emballages avant de les jeter ?

Non, mais il faut les vider.
•  Peut-on laisser le bouchon sur la bouteille en plastique ?

Oui, c’est même conseillé.
•  Est-il préférable d’écraser les bouteilles ou les briques 

avant de les jeter ? Non.
•  Peut-on mettre le papier en boule ?

Il est préférable de ne pas le froisser.
•  La consigne inscrite sur mon emballage 

est différente de celle du SIOM. 
Comment faire ?
Les consignes du SIOM prévalent 
toujours sur ces sigles.

EN CAS DE DOUTE ?
Avec l’application « Wastescan », 
développée pour le territoire du SIOM, 
prenez votre déchet en photographie 
et, grâce à l’intelligence artifi cielle, 
l’application vous indiquera où le jeter.
Retrouvez l’ensemble des informations sur www.siom.fr

LA TRIFOUILLETTE BLANCHE : 
samedi 7 février 2026 
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•  Dimanche 25 janvier à 10 h 30 : Vœux du maire, salle Polyvalente

•  Samedi 31 janvier à partir de 14 h : Renouveau de la Saint-
Vincent à Vauhallan, Eglise puis Vigne de Vauhallan

•  Dimanche 1er février de 14 h 30 à 17 h 30 : Kerm’s des Sablons 
de l’APEIV, salle Polyvalente

•  Vendredi 6 février à 20 h : Soirée du CdF sur le thème « Disco 
Party », salle Polyvalente

•  Samedi 7 février à 18 h (10 km) et 18h30 (20 km) : 
Trifouillette Blanche, Igny 

•  Samedi 7 février de 10 h à 18 h 30 : Atelier « Voyage autour 
du citron » pour ados/adultes (90 ), atelier de peinture. 
Inscriptions : assos.vauhallart@gmail.com - 06 03 40 05 25

•  Mercredi 11 février de 14 h à 16 h 30 : Atelier « Obsèques par 
quoi commencer » (à confi rmer) (réservé aux aidants), à la Maison 
de Luce et Léon, Villa Sainte Christine, Place Charles de Gaulle, 
Verrières-le-Buisson. Contact / inscriptions : 01 86 14 00 20 – 
contact@luceetleon.fr

•  Samedi 14 février à 10 h : Biblio’Café - bibliothèque Gérard de 
Nerval

DATES À VENIR

Mère Teresa (1910-1997) 
prix Nobel de la paix à Vauhallan

S ous les auspices de la Paix, Le Syndicat 
d’Initiative de Vauhallan (SIV) débute 
cette année de présentation de 
personnages et personnalités de 

Vauhallan à travers les VU, avec celle qui 
appartient à l’histoire de l’humanité, 
Mère Teresa, qui honora notre village 
de sa présence.

Dès 1965, alors qu’elle n’était pas encore 
connue de la planète entière, Mère Teresa, 
en sari blanc à liserés bleus, était accueillie en 
l’abbaye Saint-Louis du Temple, proche de 
Paris, grâce à sœur Fabienne.

Celle-ci avait débuté sa vie religieuse à Limon, avant d’être la première 
française à rejoindre Mère Teresa en Inde, et d’être considérée par 
l’écrivain, grand reporter Dominique LAPIERRE comme « ministre des 
affaires étrangères de mère Teresa ».

La dernière visite à Limon de mère Teresa, fut en 
mai 1985* pour les « Rencontres internationales 
des Droits de l’Homme et des Libertés » 
à Paris, auquelles elle participait avec d’autres Prix 
Nobel de la Paix, prix qu’elle reçut en 1979 « pour 
son travail en faveur des déshérités ».

Mère Teresa obtint en 1985 l’autorisation d’ouvrir 
une congrégation des « Sœurs missionnaires de la 
Charité » à Paris, où elle résida ensuite lors de ses visites. Mère Teresa est 
béatifi ée le 19 octobre 2003 et canonisée le 4 septembre 2010.
*Dossier mère Teresa consultable au SIV

Plus d’informations : sivauhallan.com
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CONFORT ET ÉCONOMIES AVEC 
PARIS-SACLAY RENOV’ 

C et hiver, améliorez le confort de votre logement tout 
en maîtrisant vos factures ! Avec Paris-Saclay Rénov’ 
découvrez des recommandations pratiques et bénéfi ciez 
de conseils gratuits pour rénover votre logement !

3 conseils simples pour améliorer votre confort cet hiver :

➊ Isolez vos fenêtres et portes :
posez des joints isolants pour limiter les 
courants d’air et conserver la chaleur.

➋ Optimisez votre chauffage : 
installez des thermostats 
programmables et entretenez vos 
radiateurs pour un fonctionnement 
optimal.

➌ Évitez les déperditions de 
chaleur : Fermez les volets la nuit et 
installez des rideaux thermiques pour 
conserver la chaleur intérieure.

Avec Paris-Saclay Rénov', allez plus 
loin :

Passez de ces petites astuces à des 
solutions durables grâce à un accompagnement complet pour 
isoler votre logement, rénover votre système de chauffage ou 
trouver des fi nancements adaptés.

Paris-Saclay Rénov’, c’est un service gratuit de l’Agglomération 
Paris-Saclay et la déclinaison locale de France Rénov’. 
•  Contactez-les pour bénéfi cier de conseils gratuits, personnalisés 

et neutres.
•  Trouvez des artisans de confi ance et des aides fi nancières 
adaptées à votre situation.

•  Rejoignez les 3 000 foyers qui se rénovent chaque année avec 
l’aide de l’Agglo.

Composez le 01 84 77 77 77 ou faites votre demande en ligne : 
https://www.paris-saclay.com/mes-demarches/paris-saclay-
renov-demande-en-ligne/
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